
OENERALE

E/ECA/AF5A/Q0/3
12 lanvier i.990

NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

CCWISSION ECONOMIQUE POIF L'AFRTOUF,

Association des economistes africaine.

Conference inausrurale et colloque scientifiaue

Addis Abeba, 16 - 19 Janvier 1990

PPOJET DE PEGLEMENT INTEPIEUP



1. INTRODUCTION

Le present reelement inter!eur resit le fonctionnement de l'AHA ainsi que

les deliberations ie ses or.™anes institutionnels.

2. ORGANISATION

2.1 Orpanes

Les principaux organes de 1'Association sont :

i) LfAssert)lee srenerale

ii). Le. Conseil ex^cutif

iii) lie Secretariat

2.2 Conpositlon et fonctions de l'Assernblee prnerale

a) L'Assembles renerale sera. co^osee des associations nationales, des

associations sous-reedonales, des msmbres individuels, des nersonnes morales

et des nembres associes.

b) La direction de 1'Association,1 en ce nui conceme son administration

et ses affaires scientifiques, income a 1'Assembles -enerale nui peut se reunir

en sessions ordinaires et extra.ordinaires.

c) Les sessions ordinaires de l'Association se tiendront norrnalement^une

fois tous les deux ans au Siege conformejnent aux. decisions de l'Asserriblee erenerale.

d) Au cas ou une session ordinaire ne peut etre convoquee pour des rai-

sons financieres ou autres, toutes les propositions qui auraient dus etre sou-

mises a l'Assemblee rpnerale, seront soumises aux membres par voie de courrier,

a 1'exception a oelles concemant la dissolution de l'Assemblee elle-rnene.

e). Les decisions de 1'Assemblee renerale peuvent etre orises par vote

personnel lors des sessions ordinaires.

f) Le" quoriri est constitu^ nar cinquante pour cent, et le vote se fait

sur la. base de; deux voix par association menbre.

2.3 Corrpositlons. et fonctions' du Conseil executif

a) Le CoRS.vil sera compose

Des merribres du bureau de l'Association a savoir le President,

le President -"lu, le Secretaire .^neral et le Redacteur en

chef;

' - Des cinq Vice-Presidents;

De cine autres nembres, elus oar l'Association. En outr<^, le

Chef de la Division de la Recherche et Planiflcation Socio-

economioue da la CEA peut etre co-opt'- conne nembre de droit.
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b) Le Conseil elaborera les poll.tlques et programmes de 1'Association
conforrnenent aux directives etablies par 1'Assent)lee ^r-

c) En cas de divergences d'opinion sur' 1'interpretation d'une partie
de la Carte ot du re>lement interieur, .1.1 appartient au Conseil de trancher.

d) Le Conseil peut adnettre conrne membres institutionnels des institu
tions economiques nationales, sous-reeionales et Internationales et des insti

tutions pour la culture, 1'education et la science, ainsique des entreprises

commerciales, industrielles ou autres qui, de 1'avis du Conseil, peuvent con-

cretement aider 1'Association a realiser ses objectifs.

e) Le Conseil peut de temps en temos mettre sur Deid des comitcs, des
personnes non merabres de 1!Association pouvant etre invites a participer a

leurs travaux.

f) Le Conseil peut 3dinettre.cc.mmo .oro-aniigatipns,i.a.ffillees a-1'Associa
tion, des organisations sclentifiques selon la procedure indinuee a 1'article 21
des Statufcs,

rr) Le Conseil so reunira entre deux sessions de 1' Association et aussi

lorsque le President le decide en informant les membres 3- jours avant la date

de la reunion. L6 quorum sera, atteint en presence de sept mernbres et au moins

trois vice-presidents.

h) A. 1'execution des cas prevus oar les Statuts.

i) Les decisions du Conseil seront prises a la rajorite simple
des votants;

ii) En cas de partaee ee-al des v-ix, le President de la.seance

aura en plus de sa voix■■ordinaires une voix nr^rv^nd^r-inte.

i) Le Conseil diri^e l'Association conformement a la Charte, au r^^lement

int^rieur et aux directives de I'Asse^bl^o .^'n-'rale et du Conseil. II incoirbe

au Conseil executif de veiller a ce out le Secretariat charrye de 1' administra

tion et des finances receive les directives apDropriees afin qua se refl^tent

dans les activites3 les orientations ^neraies donnees par 1'Assembles p-^n^rale

et le Conseil dfadministration.

j) le Comi.te expcutlf peat inviter des.personnes,. non_.TTembres de 1'Asso
ciation, a uarticiper a vne session donn^e de 1'Association. Ces nersonnes auront

la possibilit'S d'assistcr et de participer aux d^bsts scientifiou.es rnais n'auront
pas le droit de vote.

k) Le Presidunt, tout en se pliant aux decisions de 1'Assemblee prenerale
ou du Conseil sera charge de mettre en oeuvre les politiquss et les decisions de

ces cr^anes. II devra presider l::s reunions de I'Assenbl^o1 <?enprale et celies

du Conseil. Le President en consultation avec le Secretaire general aura le

pouvoir d'exercer toutes fonctions reservees au Conseil executif si une telle

action s'av^re necessaire oar suite de circonstances taorevues; cependant, il
devra aussitot rend.re compte au Conseil executif de son action et des circonstances

aui l'ont motive.
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i) Le Conseil peut designer l'un de scs mernbros oui sera charge de la
supervision des activites adrrdnistratives et scientifiaues speeifiques de

1'Association.

m) S'il se trouve que leposte de President est vacant ou que le presi
dent pour une raison quelconquo ost incapable d?assurer ses responsabilites,

le president elu sera president par interim /jusqu'a ce que le President puisse

reprendre ses fonctions ou alors ..jusau'a ce quo le mandat du president arrive

a terme. Si Dour une raison ouelconque, le President elu est incapable d'assu-

ner'ses responsabilites, un des Vice-presidents sera elu par le Conseil comne

President par interim.

n) Le Conseil executif devra, a, chaaue session ordinaire de 1'Associa
tion, sounettre a I'-Assemblee generale un rapport sur les activites entreprises

depuis le dernier rapport de 1'Association. II devra ...proposer aussi un programme

de travail pour l'avenir imrpdiat.

2.H Conposition et fonction du Secretariat

a) Le Secretariat est dirige par le Secretaire creneral asslste d'un

Secretaire ppneral 'adjoint qui seront dot^s du personnel que le Conseil executif
leur permettre d'employer. Le Secretaire r^neral exerce les fonctions du

Secretaire de 1'Association,

b) A.fin de faciliter la tache du Secretaire e-%eral,le Secretariat sera
organise en nlusieurs services avec les fonctions bien precises, coinme les

finances et 1'administration, la, recherche sclentifioue ?t la cooperation

technique ainsi que les publications et la documentation.

c) Lo Secretariat sera installe au Siege de 1'Association. Le Secretaire
genraal supervise les activites du Secretariat confownement a 1'alinea (b)

ci-dessus, ainsi que les acitivites scientifiques de 1'Association.

d) Suiet aux instructions du Conseil Executif, le Secretaire

devra. enreristrer ^u faire enreristrer les proces verbaux des sessions de

1'Association et des reunions du Conseil ]vxecutir3 :"circuler ^u faire clrculer
les avis et annonces de tolies sessions et reunions'et recevoir, encaisser
et decaisser des fonds de 1'Association.

3. FINANCE

3.1 Administration des finances

Les affaires financiers de ifAssociation seront administrees par le
Secretaire general qui. devra travaillcr en collaboration avec le President et

sous la supervision generale du Conseil Fxecutif. Toutes les depenses se feront

sur autorisation du President... . ■
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3.2 CatIsations .

a) Los merribres de 1'Association devront payjr vxie cctisation annuelle
confornament aux dlsoositions do 1'Article 5 des statuts.

b) Le mcntant de la cotisation annuelle sera fixe par 1'Assent)lee generale
sur avis du.Conseil.

c) Les membres qui ne pavent pas leurs cotisations pendant deux annees

consecutives seront consider-% corrme ayant demissione. Ces raembres peuvent

etre reintegres par une resolution du Conseil apres paiement des cotisations

dues,

3.3 Autres ressources

a) ^ Conseil sera habilite a denander,. si cela s'avere necessaire, des

droits d'inscriDtion aux membres garticirrnts une conference organisee par

1'Association. -

b) Le Conseil peut nAepcier ou accepter au nom de 1'Associa.ticn des

dons, des subventions ou toutes autras ressources.

^ > VERIPICATEURS DES CO^IPTES

a) L'Assemblee generale designer?, des verificateurs, oui examineront les
livres de compte, les bons et les cemotes de 1'Association et qui devront deter

miner s'ils ont ete bien tenus..

b) le rapport des verificateurs sera sounds a. 1'Asseinblpe generale par
le Canal riu .Conseil.

5. SESSIONS F>7TRAOFDI?TAIRES

a) Lcs sessions extraordinaires de 1'Assemblpe generale peuvent etre con-
voquees par le Conseil. ou a la dernande d'un erroupe d'au noins 50 ^ des menbres

vivants, ressortiss.ants d'au molns trois sous-regions. L'objet de cette session

devrait etre indique dans la demande de convocation.

b) Le Cone-ell determiners avec ceux aui ont convoaue la reunion, la date

exacte et le lieu de sa tenue.

7. REUNIONS, CONFEFFMCES ET PUBLICATIONS '

a) Le Conseil organise lies reunions scientlfiques sur des questions deter-

rinees concemant les economies a.fpicaJ.nes. Ces reunions seront prograirrmees dans

le cadre de la reunion de 1'Assemblee ^

b) Les reunions et conferences que 1'Association organise sent ouvertes
a. tous les membres. D'autres personnes peuvent-etre Invitees ou autorisees,

a leur demande, a y particiDei* confomerent aux conditions que le Conseil arrete.
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c) Le Cornell peut noramer un conite d'organisation oour chaaue con

ference et deleter des oouvoirs a ce comite.

d) Le Conseil peut arreter des dispositions concernant 1'elaboration

et la presentation de cormunication ?.ux conferences nar ses rembres. ^Cc-s

dispositions replent le choix des documents a presenter a chaoue Conference.

e) Les documents pour chaaue conference doivent parvenir au Comite

au moins 30 jours avant l'ouverture. II n'est nullement tenu de publier

les documents presentes, ^u de les retourner. Le Comite d!organisation est

preside par le redacteur en Chef et les redacteurs associes,

f) Le Conseil publie le compte rendu des trav^ux des reunions de

l'assenblee ^enerale2 le statut ainsi ou'iaie liste a lour des membres.

jr) Le Conseil publie periodiauement une revue sur l'ec^n-mie africaine

intitulee JOURNAL AM=?IC/\IN DPS SCIE>?CES ECONOTIQUES ET SOCI^LES (JA.SES).

h) LfAssociation publie ou collabore avec d'autres organisations a la

publication d'ouvrages conformeiient aux objectifs fixes a 1'article 2. Ces

publications sont consideres coirme publications speciales.

i) Les meiPbres de I'AssociaJten qui auront acquitto leurs cntisati^ns

regoivent toutes les publications periodiques de 1'Association. Le Conseil

arrete les conditions dans lesauelles les publications speciales sent mises

a la disposition des ineinbres.




